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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : le 17 avril 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1397-0002 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : St. Joseph’s Health Centre of Sudbury 
Foyer de soins de longue durée et ville : St. Joseph’s Villa Sudbury, Sudbury 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 14 au 16 avril 2026. 
 
L’inspection concernait : 
– Un signalement relatif à une inspection proactive de la conformité. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Entreposage sécuritaire des médicaments 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 138 (1) a) (ii) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Entreposage sécuritaire des médicaments 
Paragraphe 138 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 a) les médicaments sont entreposés dans un endroit ou un chariot à médicaments 
qui réunit les conditions suivantes, 
 (ii) il est sûr et verrouillé, 
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À une date donnée, il a été constaté que le chariot à médicaments d’une zone du 
foyer n’était pas verrouillé.  
 
Sources : observations; entretien avec un infirmier auxiliaire autorisé ou une 
infirmière auxiliaire autorisée (IAA) et politique du foyer sur le chariot des 
médicaments (The Medication Cart), révisée pour la dernière fois le 
31 juillet 2025. [000907] 
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